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ANNEXE 1 

Fiches techniques et prix de vente
des prestations de l’ONF
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Fiche technique n°1 : Expertiser et sécuriser l’arbre

Cette prestation concerne tous types de diagnostics et d’expertises réalisés en général dans le cadre d’une 
problématique de sécurité. Elle est mise en œuvre par les experts du réseau national Arbre Conseil ® de l’ONF. 
La déontologie de l’ONF s’applique à cette prestation, par référence à la Charte de qualité des experts Arbre 
Conseil ®.

Diagnostic visuel

Pour un effectif de 10 à 100 arbres groupés par site, avec observations à partir du sol, sans moyen élévatoire. Le 
diagnostic consiste à apprécier globalement l'état sanitaire, mécanique, physiologique de chaque arbre. Des 
expertises et sondages supplémentaires peuvent être préconisés pour certains arbres suspects.

� Inventaire des arbres : numérotation  et repérage sur plan
Pour chaque arbre examiné, le rapport du diagnostic comprend :

� Caractéristiques de base : essence, dimensions, situation, environnement, gestion antérieure
� Etat physiologique : stade de développement, vitalité, vigueur
� Etat sanitaire : maladies, parasites, pourritures, champignons
� Etat mécanique : défauts de structure, points de fragilité
� Préconisations arbre par arbre sous forme de classement en 4 catégories : 

- Sain
- Non dangereux avec défauts à surveiller
- Suspect, à expertiser 
- Dangereux, à abattre

Expertise

Pour un effectif de 10 à 100 arbres groupés par site, avec observations et mesures à partir du sol, sans moyen 
élévatoire. L’expertise consiste à réaliser un examen détaillé de l'état phytosanitaire, mécanique, physiologique 
de chaque arbre avec un pronostic et une reconstitution de son histoire. 
Pour chaque arbre examiné, le rapport d’expertise comprend :

� Numérotage des arbres et repérage sur le plan éventuellement fourni par vos soins
� Description générale : essence, dimensions, situation, environnement, gestion antérieure
� Diagnostic physiologique : stade de développement, vitalité, vigueur
� Diagnostic sanitaire : recherche des maladies, parasites, pourritures, champignons
� Diagnostic mécanique : recherche des points de faiblesse, évaluation de la solidité. Ce diagnostic est 

précisé par des mesures au résistographe pour les arbres qui le nécessitent.
� Préconisations des interventions à prévoir : tailles, soins ou abattages selon les nécessités.
� Programme d’actions techniques et enveloppe budgétaire des interventions.

Forfaits optionnels

� Présentation en commission de travail interne
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Fiche technique n°2 : Entretenir et gérer un golf

Au-delà de la simple problématique sécuritaire, les plans de gestion répondent à plusieurs objectifs à court et 
moyen terme identifiés par les gestionnaires et propriétaires de golf. Par cette action, les propriétaires ou 
gestionnaires souhaitent investir dans une démarche de qualité du cadre de vie et du paysage afin de rendre plus 
agréable la pratique du golf pour tous les joueurs, expérimentés ou non, dont le plaisir ressenti au cours d’un 
parcours n’est pas forcément le même.
Les projets formulés s’inscriront dans une logique de respect de l’environnement et la recherche d’un entretien 
économe dans leur gestion à moyen terme : par le choix des espèces adaptées avec leurs besoins en eau, par la 
nature et l’implantation des équipements, etc.

Plan de gestion

Ce type d’étude constitue le document le plus complet et le plus élaboré en matière de gestion des arbres et des 
espaces boisés présents sur un golf en y intégrant, en plus des enjeux sécuritaires, une forte dimension 
paysagère.
Les orientations de gestion préconisées sont présentées sous la forme d’un guide technique illustré à l’usage des 
gestionnaires du site. Déterminées à partir des objectifs fixés par le gestionnaire du golf (intégration paysagère, 
sécurité, amélioration des conditions de pratique du golf...), elles définissent des règles de gestion technique et 
financière  permettant de disposer d’une vision durable et économique. 

Ce plan de gestion peut comprendre notamment :
� Etat des lieux et analyse de l’état actuel du golf

o Visite du golf et rencontre des partenaires impliqués : gestionnaires, usagers
o Analyse du milieu naturel
o Analyse de la végétation avec rendu cartographique et photographique
o Diagnostic paysager en lien avec la pratique du golf : points forts et points faibles du site
o Analyse des pratiques actuelles d’entretien du site

� Définition des objectifs de gestion : le golf dans le futur
o Objectifs paysagers
o Entretien et renouvellement du patrimoine boisé
o Accueil et sécurité des joueurs
o Enjeux écologiques

� Le plan d’action
o Les interventions de demain en fonction des objectifs identifiés avec le propriétaire ou 

gestionnaire

Forfaits optionnels

- Présentation en commission de travail interne à ICF
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Coûts des prestations de l’ONF

Les prix des prestations s’entendent en euros Hors Taxe, toutes sujétions comprises : 
- Déplacements dans un rayon de 50 km du point de départ de l’expert
- Préparation de réunion, participation à réunion et documents de présentation nécessaires
- Visite sur site
- Restitution du rapport au maître d’ouvrage

Chaque commande fera l’objet d’un devis par l’entité locale compétente de l’ONF.

Prestation forfaitaire Fourchette de 
prix unitaires *

Minimum de 
facturation

Diagnostic Arbre Conseil ® 20 à  28  € / arbre Diagnostic de 10 arbres

Expertise Arbre Conseil ® 40 à  50  € / arbre Expertise de 10 arbres

Plan de gestion d’un golf
Sur devis. 

A titre informatif, de 5-10 k€ à 20 k€ voire plus 
en fonction du site.

Forfait optionnel :
- Présentation d’une ½ journée en commission de 

travail interne à ICF
350 à 450  €

* Ces tarifs sont donnés à titre indicatifs et chaque cas d’étude fera l’objet d’un devis sur mesure afin de 
permettre aux gestionnaires de golf d’obtenir le meilleur rapport qualité-prix



Annexe 2 Liste des interlocuteurs de l'ONF

Nom Prénom Direction Régions concernées Téléphone Mobile Adresse

Gendry Sébastien Siège Social Toutes 01 40 19 80 28 06 18 54 24 05 2, Avenue Saint-Mandé
75570 Paris cedex

Lecomte Frédérique Siège social + Alsace Toutes 03 89 46 82 08 06 15 11 46 10 
Bureau d'études 
21, rue de l Est
68100 Mulhouse 

Müller Maris-
Noëlle Alsace Alsace 03 89 22 96 23

Cité Administrative
14 rue du Maréchal Juin
67084 Strasbourg cedex

Garrivier Bernard Auvergne Limousin Auvergne-Limousin 04 70 46 82 08 06 20 78 52 47
Les Portes d'Avermes
BP 1722
03017 Moulins cedex

Lemaire Nicolas Bourgogne Champagne 
Ardennes Bourgogne Champagne Ardennes 03 80 76 98 44 06 20 62 88 45 11 C, rue René Char

21000 Dijon

Dupont Glenn Pays de Loire + Bretagne 02 40 71 25 27 06 28 61 55 57
10 bis rue Sarrazin
BP 32027
44300 Nantes

Blancheteau Béatrice Centre + Poitou-Charente 02 38 65 43 73 06 21 17 38 51 100 bd de la Salle
45760 Boigny sur Bionne

Faivre Joël Franche-Comté Franche-Comté 06 25 03 28 62 14 rue Plançon
25000 Besançon

Bled Antoine Normandie 02 35 14 20 41 06 18 89 40 48 53 bis, rue Maladrerie
76000 Rouen

Gegou Pierre Picardie - Nord Pas de Calais 03.23.96.25.11 06 03 72 48 11
Maison forestière de la Faisanderie
34, rue de Compiègne
02600 Villers Cotterêts

Malbrunot Frédéric Ile de France 01 60 74 92 66 06 14 35 09 07 Boulevard de Constance
77300 Fontainebleau

Bellon Caroline Lorraine Lorraine 03 83 17 74 22 06 14 91 50 22
5 rue Girardet
CS 5219
54052 Nancy cedex

Berthet Anne Méditerranée PACA, Languedoc Roussillon 04 42 17 57 60 06 25 10 30 59 46 Avenue Paul Cézanne
13098 Aix en Provence cedex 02

Constantin Cyrille Rhône-Alpes Rhône-Alpes 04 50 23 84 13 06 24 97 30 51 6, avenue de France
74000 Annecy

Vialaret Florence Sud-Ouest Midi-Pyrénées, Aquitaine 05 62 73 55 18 23 Bis Boulevard Bonrepos
31000 Toulouse

E-mail : prenom.nom@onf.fr
Exemple : marie-noelle.muller@onf.fr
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